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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cession des animaux domestiques sur internet
Question écrite n° 3067

Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire au sujet
de la cession d'animaux domestiques sur internet. Depuis 2016, le législateur a interdit la vente d'animaux
domestiques par des particuliers. Son objectif était la diminution du trafic d'animaux ; l'amélioration de leur
traçabilité ainsi que la limitation de la concurrence déloyale entre éleveurs professionnels et particuliers. La loi
du 30 novembre 2021, visant à lutter contre la maltraitance animale et à conforter le lien entre les animaux et les
hommes est venue compléter cette première disposition. Elle a permis d'interdire les offres de cession sur
internet des animaux de compagnie et a réservé la vente en ligne aux seules animaleries et éleveurs. Malgré
ces dispositions, plusieurs associations de protection des animaux indiquent que la cession sur internet et
notamment sur les réseaux sociaux est toujours en cours. En effet, les associations indiquent que les groupes
relatifs au commerce de chiots réunissent plus de 600 000 membres en leur sein. Pour répondre à une forte
demande provenant essentiellement d'Europe de l'ouest, un trafic de grande ampleur basé à l'est du continent
continue de se développer. Il semble exister une véritable production industrielle de chiots de races prisées,
comme les « bouledogues français », les « carlins » ou encore les « chihuahuas ». Il souhaite l'alerter face à ces
situations et aimerait avoir communication des mesures que le Gouvernement envisage de mettre en place afin
de faire respecter la réglementation de protection des animaux et pour lutter contre le commerce illégal
organisé.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est depuis plusieurs années engagé en faveur du bien-être animal, en réponse à une attente
sociétale forte et légitime et condamne toute action de maltraitance à l'égard des animaux, que ce soit en
élevage, dans les établissements d'abattage ou à l'égard des animaux domestiques. À ce titre, depuis 2020 et
grâce au plan France Relance, plus de 36 millions d'euros ont été accordés au bénéfice des associations de
protection animale et de la médecine vétérinaire solidaire. De même, depuis l'adoption de la loi de lutte contre la
maltraitance animale le 30 novembre 2021, quatre décrets d'application et six arrêtés ministériels ont été
publiés, afin de permettre le renforcement de la formation des personnels au contact des animaux de
compagnie, l'information des nouveaux acquéreurs, le contrôle de l'identification des animaux sur les offres en
ligne, ainsi que le renforcement des sanctions contre les actes de maltraitance. Afin de prolonger la dynamique
positive engagée par le Gouvernement, un plan dédié au bien-être des animaux de compagnie a été annoncé, le
22 mai 2024. Son comité de suivi national, présidé par le ministre chargé de l'agriculture, associe quatre
ministères, les professionnels du secteur et les acteurs de la société civile, afin de veiller à la bonne coordination
de ses actions. Pour l'État, l'objectif est d'accompagner et de valoriser pleinement les actions, actuelles et
futures, autour de trois enjeux : la prévention et la lutte contre les abandons d'animaux de compagnie,
l'amélioration de la gestion de l'errance canine et féline, ainsi que la prévention et la lutte contre la maltraitance
des animaux de compagnie. Pour ce faire, il est articulé autour de mesures concrètes contribuant à cinq grands
axes : comprendre la situation et identifier les leviers d'action, informer, interroger et former, faciliter les
synergies entre les acteurs impliqués dans la protection animale, rendre la réglementation plus protectrice et
renouveler les mécanismes de financement. Plusieurs actions de ce plan ont déjà eu lieu, sont en cours, ou sont
prévues à court terme, notamment pour responsabiliser les achats d'animaux de compagnie. En application de
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la loi du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et
les hommes, les animaleries ne peuvent plus céder à titre onéreux ou gratuit de chiens et de chats dans leur
établissement depuis le 1er janvier 2024. Elles peuvent en revanche présenter des chats et des chiens
appartenant à des fondations ou associations de protection animale, en présence de bénévoles desdites
fondations ou associations. Le dernier alinéa du paragraphe VI de l'article L. 214-8 du code rural et de la pêche
maritime prévoit quant à lui que les animaleries puissent réaliser une cession en ligne à titre onéreux d'animaux
de compagnie. Une révision à venir de l'arrêté du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de protection
animale auxquelles doivent satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d'espèces domestiques
permettra d'encadrer plus précisément les locaux de détention des chiens et des chats dans ce cas. Compte
tenu du délai nécessaire pour réviser cet arrêté, une période de transition est en cours pendant laquelle une
tolérance est appliquée concernant l'hébergement de chiens et de chats par les animaleries pour la vente en
ligne. Durant cette période de tolérance, les animaux doivent toutefois bien continuer à être détenus dans des
installations conformes aux règles sanitaires et de protection animale. En cas de non-respect de la
réglementation en vigueur, les inspecteurs peuvent être amenés à dresser un procès-verbal avec mise en
demeure. De plus, sur la vente en ligne, la loi maltraitance animale introduit une obligation de contrôle préalable,
par l'annonceur, des offres de cession, onéreuses comme gratuites, de chiens, chats et furets. Seules les
annonces vérifiées, contenant toutes les informations obligatoires, pourront être labellisées et mises en ligne. Le
contrôle de ces informations obligatoires, relatives à la fois à l'animal et à son propriétaire, doit se faire en lien
avec le fichier national des identifications des carnivores domestiques. Pour ce faire, le ministère chargé de
l'agriculture a travaillé avec Ingenium Animalis, société chargée de la base de données des identifications, à la
mise en place d'un outil permettant la vérification de ces informations obligatoires, et qui est disponible pour les
annonceurs depuis le mois de mai 2024. La labellisation apportera aux personnes souhaitant acquérir un chien
ou un chat par le biais d'une offre de cession (achat ou vente) en ligne la garantie de l'origine de l'animal, de
l'exactitude de sa description et de l'accord du propriétaire déclaré. Si l'absence de contrôle des annonces est
passible d'une amende de 7 500 euros, la sensibilisation des particuliers à l'importance de cette labellisation
demeure un enjeu majeur pour la réussite de cette mesure. Ainsi, le Gouvernement est déterminé à renforcer
les actions menées en matière de protection animale et demeurera attentif aux signalements de situations
d'errance, d'abandon et de maltraitance. Ces dernières pourront faire l'objet de poursuites, en métropole et dans
les territoires ultramarins.

Données clés

Auteur : M. Gérard Leseul
Circonscription : Seine-Maritime (5e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3067
Rubrique : Animaux
Ministère interrogé : Agriculture, souveraineté alimentaire
Ministère attributaire : Agriculture, souveraineté alimentaire

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 6314 janvier 2025
Réponse publiée au JO le : , page 22311er avril 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3067
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA774958
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202502.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202513.pdf

